
ÉLÉMENTS DE PROTECTION

Éléments remarquables du patrimoine - Ar�cle L.151-19 du code de l'urbanisme

Éléments remarquables du paysage - Ar�cle L.151-23 du code de l'urbanisme

Éléments remarquables du paysage - Ar�cle L.151-23 du code de l'urbanisme

LIMITATION DE LA CONSTRUCTIBILITÉ

Inconstruc�bilité de 10 mètres de part et d'autres des cours d'eau

Inconstruc�bilité de 35 mètres à par�r de la zone Nf

Limites du Plan de Préven�on du Risque Inonda�on (se référer aux annexes du PLU)

DÉTAIL DES ZONES

Ua : Zone du centre ancien

Ub : Zone des extensions récentes

Ur : Zone de renouvellement urbain

1AU : Zone à urbaniser à court et moyen terme à voca�on habitat

Nv : Zones naturelles des vergers

Anc : Zones agricoles non construc�bles

Nzh : Zones naturelles humides remarquables du SDAGE Rhin-Meuse

N : Zones naturelles

Nf : Zones naturelles des forêts

A : Zones agricoles

Apv : zone agriphotovoltaïque


